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C Lites causes dans et. pour la Paroisse du Cap Santé en,
vedu de ifacte de la Se. Guillaume IV, Chap. M.

,u 3 AvI . Mathias'Dominique Mcunier Lapierre, Gentilhom.

C R çMINIELiE. me, pourAre Notaire Public en cette Province.

Québec, .tMars 18 1.

sentence proeùonée par lhon. Jîg.en.Che'Snwell B3UaEAU DE 'A DJUDAT GenznAL DEs MIL.CEs,
tontre lom Piprr Gnuyin.hagretier, convaincu

édatteNa aténiane meurtre sur· une
dt%-aukC1aUrI VO nterftîuï murrurue''Québec, 

19 'Mars, 1I 35.

pet iAI l'là gt 'ORDRE 
GENERAL DE MILICE.

Piorre Ganuv, vous rèpnch1er votre ofcec et pro- IL
koncer la sentence 9tile mérite, telle e la péuible ta- G tIla e CoMMNEXCELLENCE L dE Gouvefireu

åb que 'a'i à reit plir àn ce moment; pénible soit par GromtAL ET COMMANDANT .sin CEF de faire es
rapport à 10pt tonret qfaible gui a été là ictime de Promotions et appointemens suivans dns la Milice de
vos fureurs, noit t ti'eus'méme, qui par votre cettu Province:-

tüdaguItàVôùs .fl' couvertde honte et de déshonneur. O SSS
©'LhtOtitoe la Province afrêmi d'indignation au récit de
cetrkte cne tragique; et vos concitoyens ont peine h Bataillon. LOTBINIERE.

'CroirO qu'setrasiY4 au milieu de cette cité, ou les Ret'aite au Capt. Josiali King,
pauvres et les palheureui* trouvent tlnt de. secouiS et . - Gabriel Bélanger,
de consolatioî, unh n? auspi crdeh Capt. George Edwards, pour être Major,

Il n'esue trop rai que douzi de vos concitoyens, Lieut. Michel Kinnon, - Capt.
composant un petit.jury, sur des ténidignages qui ne - Amable Côté,- -

aissaient aucun doute, vous ont touvé coupable d'avoir ... John McAuley, - -
battu et safli cwpe intention de meurtre,,sous les cir- Ens. Joseph Bell,
constances' plus atroces, avec une méchancet- moue - David King,
et parce quil' s'crï estuivi le plus grand danger pour la - James Googinz, - -

vie dc t'enra;t/ d arc q1r les raiteindlS que ous lui -Patrick Scallorn, - Lt. et Adj.
Avez fait edurer6ticrnt extraordinaires, et que vous a- Mr. Julien Limoneaui - nseigne.
vez dit que si l'cnfàut mourait, vous I enEvc-iriez vous . John Cootes,
même. Vous vedintumninement frappé cet enfant s, - Louis Payer, - -

Jeune, utIn'avAit pas encpro i'ge 4e discr, tion et i tuit
incapable de omawepre m me une faute vous l'avez N o. .- .

assomm6 de coups, vonis avez meurtri avec vos mains 1er Bataillon.- o11OVIILE.
lssuses son faible corps, jusqu'à ce qu'il soit devenu Retraite au Capitaine Emanuel Vadenais,
bleu Aprêsico suplhce, vous en avez inventé un au-
tro, qi> convient Iux animaux ; prenant un louet, instru- N . 5..
ment dont on sc-sert pour les animaux dont l'épaisseur ler Batailon.- PoarTuu.
de la peau est propoutionée aux coups, vous en avez être Lieutenant Cionei.
fétri le corps de 'enfant. et le sang a coulé. Vous ne Major Louis Gariepy, pour

VOUS &tes pas coitemué d'iàvoir fait ruisseler son sang..... 3 e Batailon,.-. BELEclIASSE.

quelle barbarig guoll horcui! ou trouver desexpres- Capt. Joiephi.Roy. pour être Major,
sîois àdÏîÇzfortes pdiur qualifier tant de méchanceté ?- Lieut. Prisqu'e Bélanger,- Capitaine, vice Joseph
birsi.jeqú'apra avoir ainsi fustigé l'enfant Sur un côté, Roy, promu, e McK -
vous P'aycz retôurnd sur l'autre, et frappé et buttu sur . Pierre Audet, pour etre Capitame, vic-
tout e corp moi sous les pieds? Que dire le"s coups ie, résigné,
depieds que vous lui avez ensuite si inhumainenent don- Ens. François Goulet, pour être Lieutenant,

n16t et d epce d'al'areux cachot ou vous I avez en_ ntoine.Godbout,
fermå. A l'instïr des btes féroces, qdi se jouent dld -. Jochlim Berier, -

leurs victiebows avez.sorti cet enfant, portnr.t lea - Jead Bacquet
nærquelsanglantes 'de votre courroux Cforen et dans - Edodard1 McKenizié, -

cafreuse situation ou il était, ( je dois dire que cette cir- Mr. Etienne Roy, - Ens et Aljt.

'on tahuen frappe extraordmairement et me flait 'ré- - Thomas G. Launière.
unir d'horreur, )vdus l'avez mis sur le plancher, et lui - George Launi re, -

avs ordonna do.danser, quand .ne pouvait plus le rai- ... arcel Aubé, -

re: vous avez prIs la partie du manche de fouet, que ... Etienue Couture,
vous avic dejcssjur.son corps, et vous l'aver frap- ... Josepli Bruneau, ...

på sur ls jambes jtdsqu!a ce que vous l'ayez contraint Louis Butenu, ...

du dnsier e qui me semble le dernier dêgré d'ilu- ... Jean Roberge,
anni. Dbs ce momcntmcme son corps devint cou-

Vert d'ondrej,< et qu 1qu instans prs, ainsi que l'ont n L. JUC.IEREAU DUCHESMAY,

Jéclat6 ceux qui Pon êsité et solgné, il l'est cuuvert de JDéputéAit. Géni. NI i

Je dols výrds rapplqud ous aviez pris cet enflant
pour Ilever eà lui scrvirde père ; mais au contraire vous DEC ES.

cte bientôt décltré son plus cruel ennemi. Que vous Dec'ýdé.- En cé Village, Dimanche, le 5 do cou-
ered gplaindie si vout n'éprouvez pas dnn ce moment rant d l'dge dje 62 ans, Ma. VIrA. Bounassa, res

les p if regrets I Souvenez.vons que cet enilnt peetable Cultivateur et ancien Marguillier le cette Pa-

dOnt l viyest ncore ue danger liar ,uite ds maux à la rciisse après une longue et douleureuse maladie qu'il a
tête, qui pourront ett occaisionn s par vos mauvais trit1- supporté avec une résignationtion exemplaire. Il laisse

ft&et, u adie qui a éjà causé 1nort. de beaucoup une épouse et un grand nombre de parents et amis pour
en lncoe mourir. Ne vous rappelez pas .plorer sa perte. Ses restes ftrent inhumés-le 7 en
d ut taasçngez a lavenir i songez que vous' présence d'un grund concouîrs de monde.

aurei de yott conduite devant un tnibunal
bien pl * que celuic. HIatez-vous de pré.'.- - -

rdeiieeoussoirusuu AVIS__DIVER2S.
u couseran la ie deletcfuant l cpr vo ussiez n go.Jub ...Ibloo ea s Dieu--(-0 vous--

~Ct&I SUAV unetnt p Catr vtiet iïâtuomIi-!pdo e txñte coupable de urttre, et il een
eenmåi r pri n, ort prématurée et ingniomi-! A f T Eî N T IO N !!.

Syant-devoir vous punir par un clhatiment OUS prions Messieurs nos AlBONN E'S qui
exenmplaire yo condamne a dotduze mois de prison, etI n'ont pas encore payé le preniet trimestre de leur

trtc4e en jusqe'h &etue vous ayez donne caution dei Souscdption i L'l PA R IAL de vouloir nous le fire
bo'a 1 enves eif 1 la mëève et les témoins parvenir avec le montant du second commencé le 26

et ltoiV< bcã tOye, pour 100 personnellement, et FE VRtERLt dernier. Nos SouscR1PiT EuRs (l ela1ontré'l

pouA e deai prt ddeux autres personnes. pourronit ffaire leur pavement dans les mains de M R.

ENJA MIN STARNES, Ecuyer Marchant, près
du Mlarcbé,Neuf, vis-i-vis , la Maison neuve de

filas »W S W~rMntras L A P O vI CE. Il. ALsco,

eQêbe.1e Âni, .Lapradirie, 12 M ars, 1835,
il a ubc e Arl 8
C.u g âei.og$gt¿rpsø Lt GoPRgR Ñ E EtONNS, à qui le Souasigné aprés

Cas& egòmnduussmu 'eivo g des LIVR ES, sont instamment priées de les lui

Cao .Mlnpp 'tElwar UlëE', r pour fare parvenir le plutit qu'il leur sera pnssible,. e

être Comeoeiuaires pouf la 'Décisiolu SotWñùaire des pe N. D. J, JA U il Ir NNE,

AVE RITISSE ME,»N T.

VEN9DRE à des conditions tr's avantageuge
ia des termes de paiement faciles pour l'aequo r

UNE TERRE situpe dans la Paroisse de St. Isidorea
ume lieu de distance de I'Eglisse, bien boisé6 en
Epinette et'autres bois, de trois arpents de- front
vingt cinq de profondeur, sa deventure sur le grand che.
min qui conduit a la Paroisse Ste. Martie et aux Eta
U»is. Cette propriété offre des'gráñds avantages pou
les commerçans 'en bois, qui en tirant parti du boi
trouveront un sol trps productif.

Pour plus grandes particuliarites et les termes d
payement on pourrait s'aderesser a cette Imprimerie ou
au Propriétaire Soussigné

HYACINTHE GUERRIN.

Lapraire, Décembre, 1884.

des conditions faciles un superbe ETALON de
race métis, avantageusement connu par lesbeaux

POuLAINS qu'Il a produit, ce CHEVAL est âgé de SEPT
ANS réunt toutes les qualités désirables dans un
ETALON, s'adreser à L'OFFICE DE L'IMPARTIAL por
connaître les conditions qui seront avantageuses.

Laprairie, 9 -Mars, lusó-

A TTEN§TION

M ONSIBrUlR N. D. J. JAU.U ENNE, ayantrési-
gné la place d'Intuteur qui lui avait été co.

trée par Messieurs les Syndics du premier Arrondisse.
ment d'Ecole du district de Laprai-ie a l'honneur d'in.
former lei pères de fanilles quil donnera chez lui, ou
dans le Vil!age, des leçons de Grammaire et d'Ortho.
graphe Française aux jeunes gens qui désireraient sr-
perfectionner dans letude de cette langue. . Il pounrra
egaiement enseigner la Gèographie et l'Arithmeique
aux personnes qui le de.ireront.

Le prix de ses leçons sera moderé et proper
tionne au nombre de jeunes gens qui se réuniront.

Lapraire, Il decemnbre.

A R E PAIRR EfT A NE TOYlE R,

PIA4V NO FOiRTE r ROI? LOGE

L ES PERSONNES qui ont des PIANO-FORTE
à à reparer et a accorder, ainsi que des HOl-

p2OGES ou PENDULES à nettoyer ou a arranger
doivent s'ndresser au BUREAU de 1.'IMPARTIAL, tU

on leur indiquera une peisonne habile dans les deux
genres.

Lapcairie, 11 déccemubre,

A V EN D R E

A CE TTiE IMPR IDIERIE.
OMMATIONS, Subpoena, R' gles de Cour. Ex-
cutions, Saisies Arrêts, Saisies Gagefes, a l'usage

de Messieurs ls Gréffiers des Commissaires pour la
décision sommaire des petites Causes, Contrat de Vente,
pour Messieurs les Notaires, et Procès Verbeaux de
Saisie pour 'Messieurs les Huissie'rs.

Laprdirie, JI décembre, 18à4.

lip rimé et publié tous les Jeudi
PAU

R A YMOND 7' ,JAIUMENN E.

CONDITIONS DE L'IMPARTIAL.

CE Journal se publie tous les JEuirg soir. Le prix de
l'abonnement est de Taois PIASTRES par année, outre
les frais de poste, payable par trimestre et d'avanr.
Ceux qui veulent discontinuer sont obligé d'en doinW
avis un mois avant leur semestre échu et payer ler
arrerages.

On ne rcçuit pas de souscriptions pour moins de si
moi:

PRIX DES AXN--oYCES.

Six lignes et au-dessous s 6d. ét pouf ciaque irier
ton subséqiente 7 d. di lignes et au-dessoss. 4,

de 10d. pour chaoue insertion subséquente. Au..desu
te 1l lignes, 4d. par ligne pour la piremière insertion, et
id. pour chaque insertion subséquente.

c-¡ Nous publierons les annonces qui nous serOn
adress^es; juscju'a ce que nous ayens reçu "ordre de dis--
contnauer,


